
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article III-295

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité : - Membre

. La Banque européenne d’investissement est dotée de la personnalité juridique.

Les membres de la Banque européenne d’investissement sont les États membres.

Les statuts de la Banque européenne d'investissement font l'objet d'un protocole. La loi européenne

Le Conseil, statuant à l'unanimité et après consultation du Parlement européen, peut modifier

les articles 4, 11 et 12 et l'article 18, paragraphe 5, des statuts de la Banque, soit à la demande de la

Banque européenne d'investissement après consultation de la Commission, soit à la demande de la

Commission après consultation de la Banque européenne d'investissement.

Explication éventuelle :


